
 

 COMMUNE D’ECKWERSHEIM 
AVIS A LA POPULATION 

 
MODALITES DU DECONFINEMENT 

A PARTIR DU 11 MAI 2020 
 

Mairie : 4 rue du Foyer 03 88 69 41 60    
accueil-mairie-eckwersheim@orange.fr 

 

 

A l’heure où je vous écris, notre département est encore classé en zone 
rouge. Cela signifie que le virus est encore actif sur notre territoire. 
Pour cette raison, je ne souhaite prendre aucun risque pour les habitants 
de la commune et le personnel qui assure le fonctionnement des services 
publics. 
Au vu de la situation sanitaire actuelle, le déconfinement sera donc 
organisé avec prudence et progressivement, comme suggéré par notre 
Premier Ministre lors de son discours du 7 mai dernier. 
 
Je vous expose ci-dessous les décisions que j’ai prises concernant la 
commune : 
 
Masques : 
La commune a participé à un groupement de commande afin d’acquérir 
des masques pour ses habitants. Nous aurions dû recevoir 2 masques par 
habitant avant la date du 11 mai, et il était prévu que la commune distribue 
elle-même ces masques dans vos boîtes aux lettres. C’est ce que je vous 
annonçais dans le dernier avis à la population. 
Malheureusement, je viens d’apprendre que la livraison des masques ne 
pourra pas se faire comme prévu. 
Dans un premier temps, seul 1 masque sera disponible par habitant. Le 2e 
ne sera pas disponible avant la fin du mois. 
La commune devrait recevoir la totalité des 1ers masques aux alentours 
des 14 ou 15 mai. Dès que nous recevrons ces masques, nous les 
mettrons sous enveloppe et les distribuerons dans vos boîtes aux lettres. 
Je m’excuse pour ce contretemps qui est totalement indépendant de ma 
volonté. 
 
Mairie : 
La mairie restera fermée au public après le 11 mai, tant qu’il n’y aura pas 
d’évolution de l’état sanitaire départemental. Les modalités de 
fonctionnement actuel restent donc en place (n° de téléphone de la mairie : 
03.88.69.41.60. ou mail : accueil-mairie-eckwersheim@orange.fr). 
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Ecole : 
L’ouverture de l’école se fera très progressivement, sans précipitation, en 
coordination avec le personnel enseignant et les instances de l’Education 
Nationale. 

➢ Les 11 et 12 mai 2020 seront des jours de pré-rentrée 

➢ Les 14 et 15 mai, les 1ers élèves à être accueillis seront les élèves de 

CM2. Il en sera de même la semaine du 18 au 24 mai. 
L’accueil des enfants devrait se faire sur la base du volontariat, et les 
enfants qui ne seront pas physiquement à l’école suivront les cours à 
distance. La Directrice de l’école communiquera plus en détail aux parents 
d’élèves les modalités de la reprise de l’école. 
Les dates de rentrée des autres élèves ne sont pas encore décidées et 
dépendront de la réussite de l’accueil des CM2, ainsi que des possibilités 
de respecter le protocole sanitaire imposé par l’Etat. 
L’école maternelle quant à elle restera fermée. Nous sommes dans 
l’impossibilité de faire respecter le protocole sanitaire. En effet, avec des 
enfants de cet âge, les distances barrière sont difficiles à respecter et à 
faire respecter, et les contacts physiques sont difficilement évitables 
(toilettes, sieste, activités, habillage…). Nous attendons l’évolution de la 
situation sanitaire, car pour le moment nous sommes incapables de gérer 
la situation dans les conditions imposées par l’Etat. 
Le périscolaire et l’ALSH resteront également fermés après le 11 mai, pour 
les mêmes raisons d’incapacité à garantir les règles de distanciation 
sociale. 
  
Je vous félicite tous pour la patience dont vous avez fait preuve jusqu’à 
présent et je vous en demande encore un peu, car ce n’est pas le moment 
de précipiter les choses sans garantie pour la santé de tous. 
 
Collecte des déchets et déchèteries : 
 
La réouverture des déchèteries est prévue à compter du 11 mai, pour 
assurer la collecte d’une seule catégorie de déchets, les déchets végétaux. 
 
Une collecte spécifique de végétaux uniquement sera proposée sur la 
commune le samedi 23 mai, de 14h à 17h. 
 
Avant de vous rendre en déchèterie, merci de prendre connaissance des 
conditions d’accès et des consignes à respecter sur les sites suivants : 
 
https://www.strasbourg.eu/collecte-des-dechets 
https://www.strasbourg.eu/decheteries 
 
Michel LEOPOLD Maire. 
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